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EPUIS LE DEBUT DE LA RECÉNTE CRISE HUMANAITAIRE, presque un mil-
lion de personnes déplacées ont accédé au statut de réfugié en Europe. Se-
lon le Haut-Commissariat aux Réfugiés (UNHCR) en 2016, plus de 360 

000 réfugiés sont arrivés sur les terres européennes pour obtenir une protection 
juridique. Parmi eux, au moins 115 000 sont des femmes et des jeunes filles. Ce que 
certains décrivent comme « une crise des réfugiés » est, pour plusieurs raisons, un 
phénomène qui concerne au plus haut point le féminisme : les femmes et leurs 
familles choisissent la vie, la liberté et le bien-être par opposition à la mort, l’op-
pression, et la misère. 

Cependant, l’Europe n’a jamais été un endroit sécurisé pour les femmes, en 
particulier pour celles qui sont seules, pauvres et sans-papiers. Les camps de réfu-
giés sont majoritairement habités ou dominés par des hommes, gérés par des 
forces militaires, et ne sont même pas équipés d’espaces non-mixtes ou même de 
sanitaires uniquement réservés aux femmes. Ces lieux deviennent très vite des en-
vironnements de violence masculine, dans lesquels les violences sexuelles et les 
menaces prolifèrent. Souvent, des femmes disparaissent de ces camps/centres de 
réfugiés. En tant que membres de notre réseau – les femmes réfugiées elles-mêmes 
qui sont bénévoles dans ces camps – nous ont signalé que ces femmes réfugiées 
ont légitimement peur de même se doucher dans les sanitaires mixtes. Elles ont 
peur d’être harcelées sexuellement, et, quand des inconnus se présentant comme 
des travailleurs humanitaires, en leur offrant soi disant de les aider à utiliser des 
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salles d'eau dans un endroit sûr, ces femmes disparaissent et ne reviennent jamais 
au camp. 

Sauf lorsqu’une femme disparue est identifiée, il est impossible de savoir si elle 
a été transférée ou victime de trafic ailleurs ou alors si elle a réussi à s'échapper, ou 
si elle est décédée. Ce que, nous – le Réseau européen des femmes migrantes – 
savons, c’est que les femmes de nos communautés se sont régulièrement retrou-
vées dans les situations de trafic et d’exploitation : soit par mariage forcé, servitude 
domestique ou travaux forcés, la prostitution étant parmi les formes d’exploitation 
les plus terribles. Cette exploitation se produit en plus de traumatismes sexuels, de 
syndrome de stress post-traumatique (ESPT), de précarité matérielle prolongée et 
d’isolation sociale, le cumul cristallisant la vulnérabilité des femmes migrantes. 

Pour comprendre tout cela, nul besoin de consulter la police ; il suffit de se 
promener dans les rues de Madrid, Berlin ou Bruxelles. Bruxelles par exemple, ca-
pitale de l’Europe, où se trouve le siège social de notre réseau, est une des villes 
européennes dans laquelle la prostitution est légalisée. Si vous marchez de son « 
quartier européen »  ou « European quarter » – le quartier de luxe qui accueille les 
clients internationaux des « escort girls » – vers Molenbeek, – le fameux « quartier 
djihadiste » où les migrants défavorisés vivent parqués à l'écart – vous passerez 
dans l’arrondissement de l’Alhambra. Là, vous remarquerez des hommes qui mar-
chent vite, visages baissés. Ils évitent de croiser les regards des autres afin de dis-
simuler la raison pour laquelle ils viennent dans ce quartier de l'Alhambra – qui 
est d'avoir accès aux femmes prostituées. 

Nombre de ces femmes viennent des anciennes colonies Européennes – ce 
qu’on appelle souvent le Tiers Monde – ou alors, elles viennent des régions les plus 
pauvres d’Europe elle-même. Les femmes venant de Russie, comme moi-même, 
sont aussi très nombreuses. Bien que les latino-américaines, les africaines, et les 
femmes d’Asie du Sud-Est sont faciles à trouver dans les rues, les femmes d’Europe 
de l’Est sont strictement surveillées par leurs « managers » c'est-à-dire proxénètes 
et sont recluses des espaces publics. 

Nous sommes censés nommer ces femmes "travailleuses du sexe" en Europe, 
mais la plupart des ces femmes seraient surprises de cette description occidentale 
et néo-libérale de leur activité. En effet, la plupart des femmes migrantes survivent 
de la prostitution de la même manière que vous survivrez à des famines, des catas-
trophes naturelles, ou des guerres. Elles ne travaillent pas là-dedans, elles y sur-
vivent. Plusieurs de ces femmes ont des qualifications et des diplômes qu’elles sou-
haitent utiliser dans ce que l’Union européenne (UE) appelle  skilled economics ou 
économie à emplois qualifiés, mais les lois contraignantes du travail des migrants 
et les discriminations raciales, ethniques et sexuelles ne permettent pas à ces 
femmes d'occuper de tels emplois. 

La prostitution, donc, n’est pas un domaine particulier où se trouvent par ha-
sard des femmes migrantes en Europe. La plupart de ces femmes migrantes sont 
victimes de la traite. Bien que certaines d’entre elles soient identifiées comme vic-
times de la traite ou d’exploitation sexuelle, plusieurs ne rentrent pas dans cette 
case administrative. Dans les rues, par intermittence – dans les clubs de striptease, 
les saunas, les salons de massage, les hôtels et les appartements privés –  il y a des 
femmes migrantes qui ne remplissent pas les conditions officielles pour être recon-
nues victimes de la traite, et donc, elles ne peuvent pas bénéficier des aides d’état. 

En 2015, la Commission européenne a relevé que, sur 30.000 de toutes les vic-
times de la traite inscrites dans l’Union européenne, rien qu'entre 2010 et 2012, 
presque 70 pourcent étaient des victimes d’exploitation sexuelle. Les femmes et les 
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adolescentes de moins de 18 ans représentent 95 pourcent de ce chiffre. Plus de 60 
pourcent des victimes ont été victimes de trafic d'êtres humains à l’intérieur de 
l’Europe, venant des pays comme la Roumanie, la Bulgarie, et la Pologne. Les vic-
times qui viennent d’en dehors des pays de l’UE sont notamment issues du Nigéria, 
du Brésil, de la Chine, du Vietnam, et de Russie. Ces chiffres cités sont ceux des 
institutions officielles. Les définitions juridiques de la traite dans les textes euro-
péens sont extrêmement difficiles à appliquer, et les divers assistants sociaux, tra-
vaillant directement avec les victimes, savent que la définition de la traite ne rend 
pas compte de toutes les situations qu’ils rencontrent. Les pratiques d’exploitation 
proxénète, la prostitution et la traite sont si profondément implantées que les dé-
finitions juridiques ne couvrent pas l’ensemble des situations rencontrées sur le 
terrain.     

Les grandes organisations non-gouvernementales, telles que Amnesty Interna-
tionale, sont aussi au courant de ce fait. Malgré sa connaissance du terrain, en Mai 
2016, Amnesty a adopté une politique internationale dans laquelle elle soutient la 
dépénalisation de la prostitution (Amnesty International, 2016a). La politique pré-
conisée par cette campagne revendiquait aux propriétaires des maisons closes, 
proxénètes, et clients le droit de devenir des « acteurs libres » ou « free actors » 
dans une marché également libre qui s’appelle « le commerce/travail du sexe » ou 
« sex work. » Amnesty prétend baser son positionnement pour la dépénalisation 
sur « une consultation approfondie globale, » mais ils n’avaient pas consulté des 
organisations ou des réseaux – comme le nôtre – qui se serait opposés à cette re-
commandation (Amnesty International, 2016b). Ce document où l’on peut lire le 
positionnement d’Amnesty en ce qui concerne la question de la décriminalisation 
est remplie d’expressions idiomatiques, telles que  l’échange consenti entre 
adultes, et au cœur du document, il y a un argument caritatif – la protection des 
droits des personnes les plus vulnérables, en particulier, les droits des femmes mi-
grantes. 

Amnesty n’est pas la seule organisation qui est concernée par les droits des mi-
grants. De plus en plus, il y a des groupes qui défendent la notion de « sex work » 
et ces mêmes groupes jouent le rôle de « carers » ou aides-soignants. À Londres, 
le Sex Worker Open University et le Comité Internationale des droits des Travail-
leuses du sexe – Europe (ICRSE) à Amsterdam sont parmi eux. Cette dernière est 
en train de tenter de construire sa réputation à travers les grandes institutions et 
les grands réseaux européens à Bruxelles afin d'être reconnue en tant que : « par-
tenaire respecté dans l’échiquier politique européen et les législatures nationales, 
qui défend efficacement les droits de l’homme et les droits au travail pour les tra-
vailleuses du sexe. » (International Committee on Rights of Sex Workers – Europe, 
2016). 

Selon Amnesty International, ce qui protègerait légalement ‘le droit des travail-
leuses du sexe’ serait de garantir aux hommes européens le droit à l’accès à des 
services sexuels sur un modèle commercial, sans le risque d’être pénalisé. Amnesty 
a soigneusement constaté que leur politique ne s’applique qu'aux adultes consen-
tant(e)s. Amnesty est contre l’exploitation et la prostitution des mineurs, ce qui est 
considéré par l’organisation comme étant du viol. Cependant, ce qu'Amnesty omet 
de dire c'est le fait que, dès qu’une jeune fille réfugiée, par exemple, sera amadouée 
à des fins de prostitution, elle n’aura pas les ressources matérielles ni psycholo-
giques pour s’échapper et dénoncer ceux qui l’exploitent. Il est fortement plus pro-
bable qu’elle sera conditionnée à accepter « le travail du sexe » - l’étiquette de l’in-
dustrie du sexe telle qu'elle l’a désignée. « Le travail du sexe » va devenir une partie 
inévitable de sa survie en Europe. En effet, la ligne nette que la politique d’Amnesty 
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trace entre les adultes consentant(e)s et mineurs exploités n’existe pas. Ce qui 
existe c'est la trajectoire d’un individu vulnérable dans laquelle l’agression sexuelle 
devient normalisée et la violence sexuelle permise. 

L’invitation d’Amnesty aux femmes les plus vulnérables à consentir à la vio-
lence et les agressions sexuelles de la prostitution ne devient possible que parce 
que plusieurs professionnels l’ont permis. A force d'être répétée, cette expression 
de "travail du sexe" est devenue un truisme, reprise en boucle par les universitaires 
et les ONGs, qui stipulent que la prostitution serait un véritable emploi. Avec le 
travail du sexe renommé comme "le plus vieux métier du monde", il est mainte-
nant, non seulement politiquement correct, mais de ce point de vue obligatoire, de 
dire que la prostitution est un boulot comme un autre, si vous êtes censés vous 
préoccuper de droits de l’homme. 

De même, Amnesty et ses alliés, assurent à tout le monde que la prostitution 
serait un choix. Sans dire qu’elle ne sera jamais le premier choix de celles et ceux 
qui ont d’autres choix, mais seulement celui des femmes les plus marginalisées et 
défavorisées, et qu'à elles uniquement la prostitution sera proposée comme seul 
moyen de sortir de la pauvreté. Toujours dans ce sens, Kenneth Roth, le Directeur 
de Human Rights Watch, en 2015, a déclaré que, « A tous ceux qui veulent mettre 
fin à la pauvreté dans le monde, pourquoi refuser aux femmes pauvres l’option du 
travail du sexe volontaire ? » (Roth, 2015).[2] 

Il est aussi devenu largement accepté par les professionnels du domaine des 
droits de l’homme que ce qui nuit aux femmes se prostituant serait la stigmatisa-
tion. Alors même que l'on sait que le traumatisme fondamental est celui de la sus-
pension de l'autonomie sexuelle, ce qui se arrive dans toute activité prostitution-
nelle, qui est à ce titre toujours destructrice, quand ce n'est pas le client qui assas-
sine ces femmes. 

Si vous cherchez parmi les femmes migrantes une « travailleuse du sexe » qui 
a été tuée par la stigmatisation, vous ne la trouverez jamais. Ce que vous allez trou-
ver c'est l’acheteur du sexe (le prostitueur) qui l’a tuée, l’industrie du sexe qui a 
créé l’environnement pour que cela lui arrive, et les défenseurs des droits de 
l’homme, tels qu'Amnesty, qui ont fermé les yeux sur les torts subis par ces 
femmes. 

Les femmes viennent en Europe à cause de situations désespérées, de besoins 
économiques, et de plus en plus, parce qu'elles craignent pour leurs vies. Si jamais 
vous quittez votre bureau pour aller discuter avec des femmes migrantes, - des 
femmes arabes, africaines, indiennes, des Philippines, des femmes qui viennent de 
Chine ou de Russie – la probabilité de trouver une femme qui décrit la prostitution 
en tant que « travail » est extrêmement basse. C’est parce que le concept de « tra-
vail du sexe » n’existe pas dans les cultures d’où elles viennent. Comme plusieurs 
d'autres mots du lexique néolibéral, ce terme là a été importé et imposé au reste du 
monde par les économies capitalistes Occidentales, souvent mises en œuvre par 
l’aide humanitaire aux politiques de réduction des méfaits c'est-à-dire de régle-
mentation des situations de trafic, ainsi que les programmes de prévention du 
SIDA. 

Une économie typiquement capitaliste en Europe est l’Allemagne où la satis-
faction sexuelle des hommes, tout comme les soins dentaires, peut être ouverte-
ment achetée. Le modèle règlementaire allemand est dérivé de la dépénalisation 
totale de l'industrie du sexe, suivie par la mise en œuvre de quelques règles mi-
neures. Dans cet environnement d’un marché ouvert, les acheteurs de sexe et les 
proxénètes ne sont pas reconnus comme responsables ni exploiteurs. Entre le 6 
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octobre et le 11 novembre 2016 par exemple, quatre femmes prostituées ont été 
assassinées (Sex Industry Kills, 2016). Elles ont été tuées dans des sex clubs privés, 
appartements-maisons closes, et ce que les allemands appellent par euphémisme, 
des « love mobiles, » c'est-à-dire des caravanes dans une région ou quartier non-
desservi par la police en ville, où les proxénètes ont tout contrôle et où les acheteurs 
de sexe se rendent. Au moins trois des victimes ont été identifiées en tant que 
femmes migrantes (de République Dominicaine et de Hongrie), et on suspecte que 
toutes les quatre ont été assassinées par leurs « clients » (tous de sexe masculin.)  

Étant donné la preuve écrasante que la dépénalisation complète du commerce 
du sexe ne protège personne, sauf les clients prostitueurs et les proxénètes, on au-
rait tendance à croire qu'Amnesty, en composant leur politique, a élaboré une ana-
lyse politique de la discrimination sexiste, raciste et sociale qui maintient que la 
prostitution serait un défi trop large à surmonter... Ceci est typique d’un «white 
male syndrome» ou syndrome de l’homme blanc, ce que Rachel Moran, une survi-
vante de la traite, a suggéré (Moran, 2015). Mais la question qui demande une ré-
ponse est la suivante : est-ce qu’ils ne savent pas en quoi consiste le sexe ? Il est 
peu probable que tous les membres du conseil d’administration chez Amnesty 
soient chastes ; on peut supposer que certains parmi eux ont eu des relations 
sexuelles dans leur vie et donc, savent que le sexe se passe quand les deux parties 
le veulent. Lorsque l'une des parties ne désire pas un rapport, on appelle ça une 
expérience sexuelle non-souhaitée, ce qui est caractérisée en droit comme du har-
cèlement sexuel, de l'agression sexuelle et du viol. 

La violence sexuelle est ce en quoi consiste essentiellement la prostitution, et il 
n’y a pas de différence si elle est « consentie » ou non. Le consentement, selon le 
droit européen, est défini comme résultat de la volonté libre de la personne consi-
dérée dans un contexte de circonstances environnantes (Conseil de l’Europe, 
2011). Le consentement ne devrait pas être le résultat d’un choix unilatéral de la 
part des hommes, car cela relève de normes patriarcales. 

Un acte sexuel non-souhaité ne devient pas une expérience acceptable parce 
que l’industrie du sexe dit qu'elle doit l'être. Il n’y a aucun principe moral qui la 
rend tolérable parce que vous vous retrouvez pauvre, au chômage, sans-papier, 
fuyant la guerre ou un conjoint violent. Il est vrai que les femmes migrantes en 
Europe sont limitées dans leurs droits au travail. Il est aussi vrai que nous souf-
frons du racisme, de l’exclusion, de la xénophobie et également de l’Eurocentrisme. 
Bien qu'Amnesty et n’importe quel comité du travail du sexe puissent essayer de le 
contester, cela ne nous rend pas moins humaines que les autres. Tout comme les 
hommes en Europe, les femmes migrantes ont des désirs sexuels, des corps 
sexuels, et des droits sexuels. Ces droits sont autonomes et n’appartiennent à per-
sonne – encore moins aux hommes qui ne comprennent pas ou qui font semblant 
de ne pas comprendre en quoi consiste un rapport sexuel. 

La justification juridique que Amnesty, et d’autres défenseurs des droits de 
l’homme tenant les mêmes propos, offre aux hommes qui veulent confondre le sexe 
avec leur privilège d’obtenir une gratification sexuelle est une manipulation psy-
chologique et elle est illicite. À moins qu’ils oublient que l’Europe a aboli l’esclavage 
il y a deux siècles, il n’y aucun instrument juridique qui traduit la fragilité écono-
mique et juridique d’une personne en le privilège de quelqu’un d’autre à lui impo-
ser des relations sexuelles tarifées. 

Avec les meilleures intentions d’aider les migrants, certains d'entre nous ne 
nous rendons peut-être pas compte qu'accepter la politique d’Amnesty est nocif 
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comme nuisible aux femmes migrantes et réfugiées. La dépénalisation de la pros-
titution normalise les inégalités de genre, les inégalités ethniques et sociales, qui 
sont déjà difficilement déracinables dans nos sociétés européennes dans lesquelles 
ces femmes souffrent depuis longtemps et aujourd’hui d’une façon disproportion-
née. Cette dépénalisation augmente les barrières juridiques aux travaux dignes 
auxquelles la plupart des femmes migrantes sont déjà confrontées, en les laissant 
non-qualifiées et privées de véritables opportunités économiques. Le pire, c’est 
qu’elle enlève ce que même les plus pauvres et les plus défavorisées de ces femmes 
migrantes portent en elles alors qu’elles s’embarquent dans de dangereux voyages 
vers l’Europe – notre croyance et notre espoir qu’une vie sans violence est possible 
et notre détermination à la combattre. 
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